FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 14 dela Partiell

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et Mme
Wagener et M. Schmit (Suppléants, L uxembour g)

Article 14

1. L es Etats membres coordonnent leur action au sein des organisations international es et lors
des conférences internationales. |Is défendent dans ces enceintes les positions de I'Union. Le
Ministre des Affaires étrangeres de I'Union assure Ferganisation-de cette coordination.

Au sein des organisations international es et lors des conférences international es auxquelles
tous |es Etats membres ne participent pas, ceux qui y participent défendent les positions de

I'Union.

Explication éventuelle:

clarification du réle du Ministre des Affaires étrangeres



